PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE MONTHENAULT

DU 22 FEVRIER 2010

L’an deux mil dix, le 22 février à dix-huit heures trente, les membres du Conseil Municipal de la Commune de MONTHENAULT, légalement convoqués, se sont réunis à la Mairie sous la présidence de Madame Pierrette DRUET, Maire, en session ordinaire.

Etaient présents : HARANT Jacques, RENARD Nadia, DUPREZ-ARLE Catherine, DASSIGNY Christelle, BARBIER Jean-Luc, DE BISSCHOP Laurent, LENOTTE Bernard, VILAIN Bruno. 

Absents excusés : LENOTTE Bernard pouvoir à VILAIN Bruno


      HENNECENT Karinne

Date de convocation : 15/02/2010
Secrétaire de séance : RENARD Nadia
Madame le Maire donne lecture aux membres du conseil du compte rendu de la réunion du 3 décembre 2009. Aucune observation n’étant formulée, les membres du conseil sont invités à signer le registre.
I) Demandes de subvention :

N°1a/02-2010
Adhésion à l’association intercommunale du Centre aéré de Chamouille :

Madame le Maire évoque l’organisation du Centre Aéré de Chamouille que l’Association Intercommunale du Centre aéré de Chamouille se propose de réaliser en 2010. Elle rappelle les objectifs de cette association : « L’Association a pour objet l’administration et le fonctionnement du Centre aéré de Chamouille. »


Compte tenu du coût de l’opération et des subventions sollicitées, la participation communale s’élève à 1 € par habitant et à 2,75 € par jour et par enfant domicilié dans la commune et inscrit au Centre aéré de Chamouille.


Après délibération et à l’unanimité, le Conseil Municipal décide :


* d’adhérer en 2010 à l’Association Intercommunale du Centre aéré de Chamouille,


* d’accepter les participations financières de :


 - 1 € par habitant


 - 2,75 € par jour et par enfant domicilié dans la commune et inscrit au Centre aéré de 

 Chamouille.

* de considérer l’Association Intercommunale du Centre Aéré de Chamouille comme maître d’ouvrage.

N°1b/02-2010
Demande de subvention de l’ADMR :


Madame le Maire donne lecture du courrier de l’ADMR qui sollicite la commune en vue de l’obtention d’une subvention.

Après délibération et à l’unanimité, le conseil Municipal décide d’attribuer une subvention de 100 € à l’ADMR pour l’année 2010. 

N°1c/02-2010
Demande de subvention de l’APE Judo Club de l’Ailette :

Madame le Maire donne lecture du courrier de l’APE Judo club qui sollicite la commune en vue de l’obtention d’une subvention.


Après délibération et à l’unanimité, le conseil municipal décide d’attribuer une subvention de 50 € pour l’année 2010.

N°1d/02-2010
Demande de subvention de la Prévention routière :

Madame le Maire donne lecture du courrier de la Prévention routière qui sollicite la commune en vue de l’obtention d’une subvention.

Après délibération et à l’unanimité, le conseil municipal décide d’attribuer une subvention de 50 € à l’association Prévention routière pour l’année 2010.
II) Renouvellement de la convention ATESAT :
N°2/02-2010
Vu la loi N°2001-1168 du 11 décembre 2001 dite loi MURCEF (mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier) relative à la nouvelle mission d’assistance dénommée Assistance Technique des services de l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire (ATESAT).
Vu le décret n°2002-1209 du 27 septembre 2002 pris en application de la loi précitée relatif à l’assistance technique fournie par les services de l’Etat au bénéfice des communes et de leurs groupements,


Vu l’arrêté du 27 décembre 2002 relatif à la rémunération de l’assistance technique fournie par l’Etat aux communes et à leurs groupements a titre de la solidarité et de l’aménagement du territoire déterminant les modalités de la rémunération de ce service,


Après avoir entendu le Maire exposer les modalités du re-conventionnement de cette mission d’assistance sur l’année 2010,


Le conseil municipal décide, à l’unanimité : 

· De demander à bénéficier de l’Aide technique fournier par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire (A.T.E.S.A.T.) pour l’année 2010 avec possibilité de renouvellement deux fois par tacite reconduction,
· D’approuver la convention comprenant la mission de base et les missions complémentaires comprenant :

1. □  l’assistance à l’établissement d’un diagnostic de sécurité routière

2. □  la gestion du tableau de classement de la voirie

3. □  l’assistance à l’élaboration de programme d’investissement de la voirie

4. □  l’étude et la direction des travaux de modernisation de la voirie (voies existantes) dont le coût unitaire prévisionnel n’excède pas 30 000 € HTVA et dont le montant cumulé n’excède pas 90 000 € HTVA sur l’année.

· D’autoriser le Maire à signer cette convention fixant les modalités d’intervention de la DDT dans ce cadre.

III) Demande de subvention dans le cadre de la DGE 2010 :
N°3/02-2010
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, sollicite de l’Etat pour l’acquisition d’un tondo broyeur une subvention au titre de la dotation globale d’équipement, entre 30 et 55 % du montant H.T de l’acquisition.

Le montant non subventionné sera pris en charge par le budget communal.


Voir plan de financement ci-annexé.

IV) Employés communaux :

N°4/02-2010
Madame le Maire fait le point sur les employés communaux. Elle propose de renouveler les contrats aidés des deux employés communaux car la charge de travail à effectuer sur l’ensemble de la commune nécessite deux personnes. Les conseillers ne s’opposent pas à cette proposition sous réserve que le budget le permette.

V) Point sur les travaux du réseau d’eau potable :
N°5a/02-2010 
Madame le Maire donne les nouvelles informations concernant les travaux de renforcement et d’extension du réseau d’eau suite au devis établi par la SAUR.
N°5b/02-2010
Remplacement de délégué au sein du Syndicat des Eaux du Chemin des Dames :


Madame le Maire donne sa démission de déléguée du Syndicat des Eaux du Chemin des Dames. Il est donc nécessaire de désigner un nouveau délégué. Monsieur Jean-Luc BARBIER propose sa candidature.


Le conseil Municipal décide, à l’unanimité, de désigner Monsieur Jean-Luc BARBIER délégué du Syndicat des Eaux du Chemin des Dames.

Les deux délégués du SIECD sont : VILAIN Bruno, BARBIER Jean-luc.


VI) Quatre taxes directes locales :
N°6/02-2010
La question sera réétudiée lors du prochain conseil car les bases, à ce jour, n’ont pas été communiquées à la commune.

VII) Election régionale :
N°7/02-2010
Mise en place du bureau de vote pour les élections des 14 et 21 mars 2010.

Questions diverses :

* Madame DASSIGNY demande si l’APE de Chamouille peut organiser une brocante à Monthenault. A priori pas de problèmes.
Plus rien ne restant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19 h 50.
Ont signé au registre les membres présents 





Le Maire, 

HARANT Jacques 


RENARD Nadia



DRUET Pierrette

DASSIGNY Christelle

BARBIER Jean-Luc

DUPREZ-ARLE Catherine 

DE BISSCHOP Laurent
VILAIN Bruno


HARDY Jean-Claude
LENOTTE Bernard
